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I.- Toute personne prise en charge par un profes-
sionnel de santé, un établissement ou service, un pro-
fessionnel ou organisme concourant à la prévention ou 
aux soins dont les conditions d’exercice ou les activités 
sont régies par le présent code, le service de santé des 
armées, un professionnel du secteur médico-social ou 
social ou un établissement ou service social et médi-
co-social mentionné au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles a droit au respect de sa 
vie privée et du secret des informations la concernant.

Excepté dans les cas de dérogation expressément 
prévus par la loi, ce secret couvre l’ensemble des infor-
mations concernant la personne venues à la connais-
sance du professionnel, de tout membre du personnel 
de ces établissements, services ou organismes et de 
toute autre personne en relation, de par ses activités, 
avec ces établissements ou organismes. Il s’impose à 
tous les professionnels intervenant dans le système de 
santé.

II.- Un professionnel peut échanger avec un ou 
plusieurs professionnels identifiés des informations re-
latives à une même personne prise en charge, à condi-
tion qu’ils participent tous à sa prise en charge et que 
ces informations soient strictement nécessaires à la 
coordination ou à la continuité des soins, à la préven-
tion ou à son suivi médico-social et social.

III.- Lorsque ces professionnels appartiennent à 
la même équipe de soins, au sens de l’article L. 1110-12, 
ils peuvent partager les informations concernant une 
même personne qui sont strictement nécessaires à la 
coordination ou à la continuité des soins ou à son suivi 
médico-social et social. Ces informations sont répu-
tées confiées par la personne à l’ensemble de l’équipe.

Le partage, entre des professionnels ne faisant pas 
partie de la même équipe de soins, d’informations né-
cessaires à la prise en charge d’une personne requiert 
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La prise de température
La prise de température est une donnée médicale, donc liée au secret médical (voir art. L.1110-4 du code de 

la santé publique, ci-dessous). 
� Si cette prise de température est faite par le médecin du travail ou l’infirmier, elle ne sera pas communiquée  à 

l’employeur car ils sont tous deux soumis au secret médical ;
� Le/la salarié-e peut refuser la prise de température. 

Dans tous les cas, l’employeur ou le responsable de secteur ne peut décider des mesures médicales à prendre. 
La sélection médicale de la main d’œuvre est interdite. 

Qu’advient-il des personnes qui ont de la température ?

Elles peuvent être renvoyées chez leur médecin traitant, mais celui-ci ne va pas forcément les arrêter pour une 
simple poussée de fièvre. Ces médecins de ville peuvent donc les renvoyer au travail. 

Dans ce cas-là, si l’employeur refuse, comment sont rémunérées les personnes ?

Une ordonnance a prévu de donner la possibilité au médecin du travail de faire un arrêt ou de le prolonger, 
mais à ce jour il n’y a pas eu de décret d’application. Donc ce n’est pas encore possible. 

Les IRP ont tout intérêt à intervenir sur le fondement du secret médical et à demander que cette prise de tem-
pérature soit faite exclusivement par le médecin ou l’infirmier.

Article L1110-4 
Modifié par Ordonnance n°2018-20 du 17 janvier 2018 - article 2
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son consentement préalable, recueilli par tout moyen, 
y compris de façon dématérialisée, dans des condi-
tions définies par décret pris après avis de la Commis-
sion nationale de l’informatique et des libertés.

III bis.- Un professionnel de santé, exerçant au 
sein du service de santé des armées ou dans le cadre 
d’une contribution au soutien sanitaire des forces ar-
mées prévue à l’article L. 6147-10, ou un professionnel 
du secteur médico-social ou social relevant du mi-
nistre de la défense peuvent, dans des conditions dé-
finies par décret en Conseil d’Etat, échanger avec une 
ou plusieurs personnes, relevant du ministre de la dé-
fense ou de la tutelle du ministre chargé des anciens 
combattants, et ayant pour mission exclusive d’aider 
ou d’accompagner les militaires et anciens militaires 
blessés, des informations relatives à ce militaire ou à 
cet ancien militaire pris en charge, à condition que ces 
informations soient strictement nécessaires à son ac-
compagnement. Le secret prévu au I s’impose à ces 
personnes. Un décret en Conseil d’Etat définit la liste 
des structures dans lesquelles exercent les personnes 
ayant pour mission exclusive d’aider ou d’accompa-
gner les militaires et anciens militaires blessés.

IV.- La personne est dûment informée de son 
droit d’exercer une opposition à l’échange et au par-
tage d’informations la concernant. Elle peut exercer ce 
droit à tout moment.

V.- Le fait d’obtenir ou de tenter d’obtenir la com-
munication de ces informations en violation du présent 
article est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 
euros d’amende.

En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le se-
cret médical ne s’oppose pas à ce que la famille, les 
proches de la personne malade ou la personne de 
confiance définie à l’article L. 1111-6 reçoivent les infor-
mations nécessaires destinées à leur permettre d’ap-
porter un soutien direct à celle-ci, sauf opposition de 
sa part. Seul un médecin est habilité à délivrer, ou à 
faire délivrer sous sa responsabilité, ces informations.

Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les 
informations concernant une personne décédée soient 
délivrées à ses ayants droit, son concubin ou son par-
tenaire lié par un pacte civil de solidarité, dans la me-
sure où elles leur sont nécessaires pour leur permettre 
de connaître les causes de la mort, de défendre la 
mémoire du défunt ou de faire valoir leurs droits, sauf 
volonté contraire exprimée par la personne avant son 
décès. Toutefois, en cas de décès d’une personne mi-
neure, les titulaires de l’autorité parentale conservent 
leur droit d’accès à la totalité des informations médi-
cales la concernant, à l’exception des éléments relatifs 
aux décisions médicales pour lesquelles la personne 
mineure, le cas échéant, s’est opposée à l’obtention de 
leur consentement dans les conditions définies aux ar-
ticles L. 1111-5 et L. 1111-5-1.

VI.- Les conditions et les modalités de mise 
en œuvre du présent article pour ce qui concerne 
l’échange et le partage d’informations entre profes-
sionnels de santé, non-professionnels de santé du 
champ social et médico-social et personnes ayant 
pour mission exclusive d’aider ou d’accompagner les 
militaires et anciens militaires blessés sont définies par 
décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commis-
sion nationale de l’informatique et des libertés.
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